Lettre début décembre 2008

Président du Grand Conseil Valaisan,
À tous les députés du Grand-Conseil,

Par ces quelques mots, j’aimerais exprimer ma profonde gratitude et mes respectueux remerciements à tous nos politiciens, et les députés du Grand Conseil Valaisan pour la résolution concernant le devoir de dénoncer les actes pédophiles à la justice pénale. 

Il faut donner confiance aux victimes afin qu’ils puissent parler des abus subis, d’oser briser le silence.

Il me parait très important d’entendre la victime et la reconnaître comme telle, désigner le criminel et le reconnaître comme tel, c’est le premier pas dans le processus de reconstruction de l’enfant victime d’abus sexuel. 
Il n’y a pas de guérison possible sans que la vérité soit dite….
Heureusement, que dans notre canton les politiciens ont bien compris la gravité du problème en acceptant la nouvelle loi sur la dénonciation. L’OBLIGATION DE DENONCER.

Je suis certaine quel que soit le moment où survint la dénonciation de l’abus, la vérité sera toujours synonyme de délivrance. Savoir qu’il y a une Justice, sans prescription, est donc capital à mon avis. 
De tout cœur milles mercis à vous tous au nom de toutes les victimes de ces crimes abjects. 

Brigitha Balet
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